
r MINISTERE DU BUDGET
ET DU PORTEFEUILLE DE L'ETAT

DIRECTION GENERALE DES DOUANES

REPUBLIQUE DE CÔTE D'IVOIRE
UNION - DISCIPLINE - TRAVAIL

CIRCULAIRE Wl....1...8...LJ'@PEIDGD/DU 03 FEV 2022
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Objet: Procédure de récupération des droits et taxes
acquittés par les marqueteurs sur les produits pétroliers
servis aux bénéficiaires d'exonération

Réf: - circulairen02177/MBPElDGDdu 21/12/2021
_circulairen02043/MPMBPEdu 08/11/2019
_circulairen02009/MPMBPEdu 05/04/2019

J'ai l'honneur de faire connaitre à l'ensemble du service et des usagers que les
dispositions de ma circulaire n02009/MPMBPE du 05/04/2019 visée en référence,
relatives à la procédure de récupération des droits et taxes de douanes acquittés sur les
produits pétroliers servis dans les stations-services aux diplomates et assimilés
bénéficiaires de franchises diplomatiques, sont étendues aux autres bénéficiaires
d'exonération des droits et taxes de douanes sur lesdits produits.

J'attache du prix au strict respect des dispositions de la présente et toute difficulté
d'application me sera signalée d'urgence.

Ampliations:
• M6PElCob
- UGECI
- CGOCI
• FN'SCI
• GPP
• APCl
• MCA.CI
• OCOD
- Chbre '.:ce & Industrie CI
_ Chbre Cee & Industrie Fronçase CI
_ Chbfe Cee & Industrie Etxopeenne Cl
• Chbre Cee & Industrie l.iJonoise CI
• Chbre Cee & Industrie BritanniQue Cl
• PAA
• PASP
. Synd. des Trans. sIc BOllORE
- Synd. Not. des Transitoire! CI
- Toutes Directiom Oouone
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